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La libre circulation des travailleurs et la libre prestation de services dans l’Union sont 
deux piliers fondamentaux du projet européen. Pourtant, au fil des années, ces piliers 
n’ont cessé de se fissurer sous les coups de plusieurs abus : concurrence déloyale entre 
travailleurs, détachements en cascade, conditions de vie des travailleurs innommables… 
C’est que les lois européennes mises en place pour gérer le marché du travail sont 
appliquées au niveau national. Un niveau qui éprouve des difficultés à s’adapter à 
un marché de quelque 237 millions de travailleurs mobiles. Le problème, c’est que les 
entreprises ne connaissent pas de frontières et les inspections des pays sont limitées à 
leur territoire national. Il faut trouver un équilibre entre le comportement peu scrupuleux 
de certaines entreprises et ce que les autorités publiques essaient de faire. On assiste 
donc à un accroissement de la fraude sociale transfrontalière et à de la concurrence 
inéquitable sur les salaires. 

Dans le paysage des agences européennes, le droit social était le parent pauvre. 
Désormais, l’Autorité européenne du travail aidera les citoyens à connaître leurs droits et 
les États membres à les faire respecter. Elle servira aussi à renforcer la coopération entre 
les États membres pour s’assurer que les autorités nationales travaillent ensemble à faire 
respecter les règles communes…Un objectif d’information doublé d’une prérogative de 
contrôle donc !

Cet ouvrage rassemble les contributions de Fabienne Muller,  Silvia Borelli, Andrea 
Allamprese, Marc Morsa et Marco Rocca.

➜ Droit européen

L’AUTORITÉ EUROPÉENNE 
DU TRAVAIL

L’AUTORITÉ EUROPÉENNE 
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Sous la coordination de 
Silvia Borelli 
Marc Morsa
Andrea Allamprese
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A l’occasion de la parution de A l’occasion de la parution de 
l’ouvrage collectif sur l’AETl’ouvrage collectif sur l’AET

(13h30-17h45)



Conception : Aurélie Kraft - FRU 6703

Manifestation validée au titre de la formation continue des avocats

Entrée libre mais inscription obligatoireDROITS D’INSCRIPTION

°Contact : fru6703-contact@unistra.fr

°Inscription en ligne : http://europa.unistra.fr

13h30 Accueil des participants

13h45 Bienvenue

14h L’autorité européenne du travail, une nouvelle agence dans l’Union de 2019
Marco Rocca, Chargé de recherche au CNRS, Équipe de droit social, UMR 7354 DRES,
Université de Strasbourg

14h20 L’autorité européenne du travail : quelle collaboration entre États dans un 
contexte de concurrence ?

Silvia Borelli, Professeur en droit du travail, Università degli studi di Ferrara

14h40 L’autorité européenne du travail et l’effectivité de la lutte au travail non déclaré 
Andrea Allamprese, Professeur en droit du travail, Université de Modène et Reggio 
Emilia

15h00 Échanges avec la salle 

15h15 Pause-café

15h45 La médiation : un mode pacifique de résolution des différends entre États 
membres ?

Marc Morsa, Conseiller stratégie relations internationales à l’Office public fédéral de 
la sécurité sociale, collaborateur scientifique auprès du Institut pour la recherche 
interdisciplinaire en sciences juridiques (UCLouvain)  

16h05 Table ronde : La coopération transfrontalière – perspectives nationales et 
transnationales : 

Karel Deridder, Directeur général de l’inspection de l’Office national de Sécurité sociale 
belge, 
Romolo De Camillis, Directeur général pour les relations de travail et les relations 
industriels, Ministère de Travail, Italie
Anouk Lavaure, Directrice de projet « évolution de l’inspection du travail », Direction 
Générale du Travail
Caroline Decleir, responsable de l’URACTI de la Direccte Grand Est

Animation : Fabienne Muller, Enseignant chercheur, Université de Strasbourg, Équipe de 
droit social, UMR 7354 DRES

17h20 Échanges avec la salle

17h45 Fin de la conférence

https://sondages.unistra.fr/limesurvey/index.php/393124?newtest=Y

